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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Amelioration de l'habitat
Question écrite n° 10447

Texte de la question

M Jean-Pierre Penicaut attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de
l'amenagement du territoire, charge de l'amenagement du territoire et des reconversions, sur les conditions
d'attribution de la prime a l'amelioration de l'habitat (PAH). La reglementation en vigueur subordonne l'octroi de
cette aide au respect d'un plafond de ressources calcule par reference a celui retenu pour l'attribution des prets
PAP Cette reglementation prevoit l'application d'un bareme moins favorable lorsque les ressources d'un des
deux conjoints sont inferieures a douze fois la base mensuelle de calcul des allocations familiales. Il se peut
ainsi qu'un couple, de retraites notamment, dont l'un des conjoints est considere comme inactif au sens de la
reglementation se voit refuser l'attribution de la prime alors qu'il dispose de ressources globales inferieures a
celles d'un couple qui, n'etant pas place dans la meme situation en beneficiera. Aussi, compte tenu de la nature
de la PAH qui n'impose pas de garantie de ressources de la part du beneficiaire, il lui demande s'il pourrait
envisager la mise en place d'une reglementation de ressources specifique qui permettrait de l'attribuer sans
discriminations a toutes les personnes de condition modeste qu'elle a vocation a aider.

Texte de la réponse

Reponse. - La prime a l'amelioration de l'habitat (PAH) est une aide a caractere tres social, reservee aux
personnes les plus defavorisees, ce qui explique que le plafond de ressources soit fixe a un niveau peu eleve.
En ce qui concerne la notion de conjoint actif, l'arrete du 31 decembre 1980 (art 6) precise que les menages
avec un conjoint actif ne peuvent etre que des couples maries dont les deux conjoints exercent une activite
professionnelle productrice de revenus imposables, chacun de ces deux revenus ayant ete au moins egal, au
cours de l'annee retenue pour l'appreciation des ressources, a douze fois la base mensuelle de calcul des
allocations familiales en vigueur au 31 decembre de ladite annee. Le revenu du conjoint a considerer est le
revenu net imosable apres deductions fiscales eventuelles. Cette notion de conjoint actif, au sens de l'arrete
precite repond a la necessite de prendre en compte les depenses entrainees par l'exercice d'une activite
professionnelle par chacun des deux conjoints, dans la mesure ou ces depenses reduisent le revenu
effectivement disponible du menage et correlativement la part susceptible d'etre affectee au logement. Pour ces
memes motifs, les couples de retraites qui, par definition, n'exercent plus d'activite professionnelle, ne peuvent
beneficier des dispositions applicables au conjoint actif quel que soit le montant de leurs revenus. En
consequence, il convient de se reporter aux dispositions applicables en cas de conjoint inactif. Le calcul s'opere
pour chaque menage par addition des deux retraites et il n'a pas lieu d'appliquer de distinction, selon que la
retraite est ou non au moins egale a 12 fois la base mensuelle du calcul des allocations familiales.
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